
 
 
 
 
 
 

Annexe 5. Plan des zones à risque d’exposition au Plomb 
(Article R.151-53-6 du de l’Urbanisme) 

 
 
Liste des documents annexés : 

 

- Arrêté Préfectoral n°01/ASS/SE-013 du 15 Juillet 2002 portant définition des zones à risque 
d’exposition au Plomb dans le département de la Vienne 

 
 

Par suite de cet Arrêté, l’ensemble du département est classé comme zone à risque.  
Aucun plan n’est annexé. 
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